
Reporting 

santé environnement 
 
Clément Botta – Stagiaire DREAL 



Le principe du reporting 

Le PRSE 3 est un plan « resserré » qui laisse de 

côté un certain nombre de thématiques santé 

environnement dans un souci d’efficacité 

 

Objectif : faire un bilan de toutes les actions en 

faveur de la santé environnement qui n’ont pas 

été intégrées au PRSE 3 



Reporting divisé en deux documents 

distincts mais complémentaires 

Un document 

communicant 

exploitable en 

conférence de 

presse 

Un document 

détaillé partagé 

au sein du 

GRSE 

ET 



1) Un document détaillé partagé au sein du GRSE 



1) Un document détaillé partagé au sein du GRSE 

• Divisé en 9 thématiques santé environnement : 

oEau 

oHabitat 

oPollution atmosphérique 

oSols 

oExposition aux produits 

chimiques 

o Insectes vecteurs 

oPlantes allergisantes 

oPollution sonore et visuelle 

oRisques émergents 

(Perturbateurs endocriniens, 

nanomatériaux, ondes 

électromagnétiques) 



1) Un document détaillé partagé au sein du GRSE 

Focus : la pollution atmosphérique 



1) Un document détaillé partagé au sein du GRSE 



• Ce document pourra 

prendre la forme d’une 

plaquette, avec une page 

pour chaque thématique 

santé environnement 

• Chaque page serait 

divisée en deux parties : 

situation et actions 

2) Un document communicant exploitable en conférence de presse 



Reporting santé environnement  

=  

Deux documents complémentaires 

Le document détaillé restera en interne et servira à 

alimenter le document communicant.  



Ce travail est collectif, nous cherchons à mettre en valeur 

vos actions. N’hésitez pas à me contacter ! 

Clément Botta 

clement.botta@i-carre.net 

06.09.26.33.09 
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